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    PPRREESSSSEE  NNAATTIIOONNAALLEE

  PPoolliittiiqquuee

PPRROOCCEESSSSUUSS  ÉÉLLEECCTTOORRAALL  ::  LLAA  CCEEII  RREEMMEETT  LLAA  LLIISSTTEE  ÉÉLLEECCTTOORRAALLEE  PPRROOVVIISSOOIIRREE  AAUUXX
PPAARRTTIISS  PPOOLLIITTIIQQUUEESS  EETT  ÀÀ  LLAA  SSOOCCIIÉÉTTÉÉ  CCIIVVIILLEE

La Commission électorale indépendante (CEI) a procédé, le lundi 17 mars 2025, à l’a�chage de la liste
électorale provisoire. Avant, le président de l’institution en charge de l´organisation des élections en Côte
d´Ivoire,  Coulibaly  Kuibiert-Ibrahime,  a  remis  cette  liste  provisoire  aux  partis  politiques  et  aux
organisations  de  la  société  civile.  La  rencontre  a  eu  lieu  au  siège  de  la  CEI  sis  aux  Deux  Plateaux
(Cocody). Dans son allocution, le président s´est dit honoré de la présence massive des uns et des autres
qui, selon lui, con�rme, non seulement l’idée de partenariat de son institution avec les forces politiques et
sociales qu’elle n’a de cesse de développer et de défendre, mais également, démontre, une fois de plus,
l’importance que les partis politiques et la société civile accordent aux opérations électorales auxquelles
ils sont parties prenantes.

PPRRÉÉSSIIDDEENNTTIIEELLLLEE  DD’’OOCCTTOOBBRREE  22002255//  LLAANNCCEEMMEENNTT  DDUU  CCOONNTTEENNTTIIEEUUXX  ::  VVOOIICCII  LLEESS
DDÉÉTTAAIILLSS  SSUURR  LLAA  LLIISSTTEE  ÉÉLLEECCTTOORRAALLEE  PPRROOVVIISSOOIIRREE  PPUUBBLLIIÉÉEE,,  HHIIEERR

L’exercice a semblé trop aisé pour le président de la Commission électorale indépendante (Cei), le lundi
17 mars 2025, au siège de l’Institution à Cocody Les-Deux-Plateaux. Ibrahime Coulibaly-Kuibiert a remis la
liste électorale provisoire aux partis,  groupements politiques et aux organisations de la société civile,
ouvrant la phase du contentieux. Il  a longuement parlé,  expliquant comment son équipe est arrivée à
obtenir le chiffre de 8 761 348 électeurs, dont 4 528 554 hommes et 4 232 794 femmes. L’on retient, selon
les  données  collectées  ou  les  requêtes  enregistrées,  qu’au  titre  de  la  catégorie  1  (électeurs  inscrits
sollicitant  une  modi�cation  de  leurs  données  personnelles)  520  075  personnes  se  sont  faites
enregistrées.  Pour  la  catégorie  2  (requérants  sollicitant  une  inscription),  la  Cei  a  recensé  968  962
personnes. Ce qui a donné un total de 1 489 037 requêtes enregistrées pour les deux catégories.

AACCCCUUSSAATTIIOONNSS  DDIIVVEERRSSEESS  CCOONNTTRREE  LLAA  CCEEII  DDEE  PPRRÉÉPPAARREERR  LLAA  FFRRAAUUDDEE  ::  IIBBRRAAHHIIMMEE
CCOOUULLIIBBAALLYY--KKUUIIBBIIEERRTT  CCLLAARRIIFFIIEE  TTOOUUTT

Le  président  de  la  Commission  électorale  indépendante  (CEI),  Ibrahime Coulibaly-Kuibiert,  se  défend
contre les accusations de préparation de fraude soulevées par une partie de l’opposition. Il s’est exprimé,
hier lundi 17 mars, à la remise de la liste électorale provisoire aux partis politiques et acteurs de la société
civile, en vue de l’ouverture du contentieux électoral, qui démarre le samedi 22 mars 2025 avec la �n de
l’a�chage des listes, et s’achève le mardi 20 avril. S’appuyant à la fois sur le droit et des faits récents, le
magistrat a rejeté en bloc les accusations portées contre l’institution en charge des élections. « La Côte
d’Ivoire  a  un système électoral  �able.  Ce n’est  pas parce que nous sommes ici  que nous le  disons.
Beaucoup viennent s’inspirer de cette expérience », a-t-il a�rmé. Le président de la CEI a expliqué qu’une
nouvelle révision de la liste électorale n’est pas possible pendant que celle en cours n’est pas allée à son
terme et n’a donné ses conclusions.



SSÉÉNNAATT  ::  SSAANNSSAANN  KKAAMMBBIILLÉÉ  FFAAIITT  AADDOOPPTTEERR  33  PPRROOJJEETTSS  DDEE  LLOOII

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, Sansan Kambilé, était face aux sénateurs à l´hémicycle de
Yamoussoukro. Le membre du gouvernement était porteur de trois projets de loi soumis à l´attention des
élus. Le projet de loi portant rati�cation de l´ordonnance N°2024-102 du 28 février 2024 déterminant les
règles de procédures relatives aux différends en matière de mesures d´exécution forcée et  de saisie
conservatoire ;  le projet de loi modi�ant l´article 4 de la loi  2022-193 du mars 2022 portant création,
compétence, organisation et fonctionnement du Pôle pénal économique et �nancier ; et le projet de loi
modi�ant le 2018-862 du 19 novembre 2018, relatif à l´état civil " ont été les trois textes inscrits à l´ordre
du jour  des débats parlementaires.  Après plusieurs  heures d’exposé,  pour  son grand oral,  le  premier
responsable de l´appareil judiciaire a réussi à convaincre les élus de la chambre haute sur la nécessité d
´adopter les présents textes.

  EEccoonnoommiiee

JJOOUURRNNÉÉEE  MMOONNDDIIAALLEE  DDEESS  CCOONNSSOOMMMMAATTEEUURRSS//  AAUU  NNOOMM  DDUU  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  ::
SSOOUULLEEYYMMAANNEE  DDIIAARRRRAASSSSOOUUBBAA  AAPPPPEELLLLEE  ÀÀ  UUNNEE  TTRRAANNSSIITTIIOONN  VVEERRSS  DDEESS  MMOODDEESS  DDEE
VVIIEE  DDUURRAABBLLEESS

La Journée mondiale des droits des consommateurs est célébrée tous les 15 mars. La 42e édition l’a été,
samedi dernier. Elle a fait l’objet d’une déclaration, à Abidjan-Plateau, du ministre du Commerce et de
l’Industrie, Souleymane Diarrassouba, au nom du gouvernement sur la thématique : ‘’La transition vers des
modes de vie durables’’. Dr Souleymane Diarrassouba, selon nos sources, a souligné que la transition vers
des modes de vie durables constitue une opportunité de créer des emplois, de stimuler l’innovation, de
renforcer  la  résilience  face  aux  changements  climatiques  et  de  bâtir  une  société  plus  juste  et  plus
prospère.  Le  ministre  du  Commerce  et  de  l’Industrie  a  lancé  un  appel  solennel  à  l’ensemble  des
consommateurs,  aux  entreprises,  organisations,  ainsi  qu’aux  partenaires  techniques  et  �nanciers  à
s’engager ensemble dans cette transition.

RREELLAANNCCEE  DDEE  LLAA  PPIISSCCIICCUULLTTUURREE  EENN  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  ::  SSIIDDII  TTOOUURRÉÉ  AAPPPPEELLLLEE  ÀÀ  UUNN
EENNGGAAGGEEMMEENNTT  MMAASSSSIIFF  DDEESS  IINNVVEESSTTIISSSSEEUURRSS

Créer un environnement propice aux investissements privés dans le secteur aquacole. Cet engagement
du gouvernement, le ministre des Ressources animales et halieutique, Sidi Touré, l’a rappelé, le 5 mars
dernier à Agboville, lors du deuxième séminaire de promotion des investissements dans le secteur de la
pisciculture, organisé dans le cadre du Projet de relance de la production piscicole continentale (PREPICO
2). A l’occasion, le ministre Sidi Touré a insisté sur l’importance de renforcer la production locale a�n de
réduire la dépendance aux importations et de garantir  la sécurité alimentaire du pays. Il  a également
souligné que la pisciculture représente un levier stratégique pour la croissance économique et la création
d’emplois durables.

FFIILLIIÈÈRREE  CCAAFFÉÉ--CCAACCAAOO  ::  CCOOMMMMEERRÇÇAANNTTSS  EETT  TTRRAANNSSFFOORRMMAATTEEUURRSS  SSAALLUUEENNTT  LLEESS
AAVVAANNCCÉÉEESS  DDAANNSS  LLAA  CCRRÉÉAATTIIOONN  DDEE  LL’’OOIIAA

Le Comité technique (Ct) chargé de mettre en place l’Organisation interprofessionnelle agricole (Oia) de la
�lière café-cacao a rencontré, du lundi 10 au samedi 15 mars 2025, à Yamoussoukro, les commerçants
(acheteurs et exportateurs), les transformateurs agréés par le Conseil du café-cacao (Ccc). Objectif de
cette action : donner l’information de la création de l’Interprofession à ces acteurs essentiels et faire des
représentants de ces entités des ‘’ambassadeurs’’ pour la bonne marche du processus. Selon les retours
que nous avons de cet atelier, de nos sources, ces acteurs ont adhéré à la vision du Ccc, estimant que
l’Oia  est  la  bienvenue  pour  le  développement  de  tous  les  maillons  de  la  �lière.  Représentant  le
Groupement  professionnel  des  exportateurs  de  café-cacao,  Mariame  Bédié  a  indiqué  que  l’Oia  était



attendue. « Nous sommes très heureux de cette rencontre qui s’est bien déroulée avec un très bon esprit.
C’est avec énormément de satisfaction que nous ressortons de cet atelier », a-t-elle estimé.

TTRRAANNSSIITTIIOONN  ÉÉNNEERRGGÉÉTTIIQQUUEE  ::  LLAA  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  MMIISSEE  LL´́ÉÉLLEECCTTRROONNUUCCLLÉÉAAIIRREE

La Côte d´Ivoire explore de nouvelles solutions pour garantir un approvisionnement durable en électricité.
Lors  de  l´atelier  consacré  aux  rôles,  responsabilités  et  feuille  de  route  de  l´organe  en  charge  du
Programme National d´Électronucléaire (NEPIO), qui a débuté hier à Abidjan, selon la page Facebook du
gouvernement,  Bienvenu  Essé  Kouamé,  directeur  général  des  Hydrocarbures,  a  mis  en  avant  l
´électronucléaire comme une solution incontournable face à la demande croissante d´énergie. Avec une
population augmentant de 2,9 % par an et une hausse annuelle de la demande électrique d´environ 10 %,
la Côte d´Ivoire doit adapter son système énergétique. Les méthodes de production classiques, bien que
performantes aujourd’hui, pourraient atteindre leurs limites à moyen terme. Pour pallier cette situation, l
´électronucléaire se présente comme une alternative, notamment avec l´émergence des petits réacteurs
modulaires (SMR), qui offrent une solution �exible et e�cace pour diversi�er le mix énergétique.

FFIILLIIÈÈRREE  MMAANNGGUUEE  ::  LLEE  PPRRIIXX  BBOORRDD  CCHHAAMMPP  FFIIXXÉÉ  ÀÀ  22  445500  FFCCFFAA  LLAA  CCAAIISSSSEE

Le Conseil d’administration de l’Inter-Mangue a adopté le prix de la caisse de mangue pour la campagne
2025 à 2 450 FCFA, lors d’une rencontre tenue le vendredi 14 mars 2025, selon une note transmise à l’AIP.
«  Après  de  longs échanges entre  les  parties  prenantes,  le  Conseil  a  arrêté  les  prix  suivants  pour  la
campagne 2025 : Prix minimum garanti de la caisse bord champ : 2 450 FCFA ; prix minimum garanti du
kilogramme  conditionné,  sorti  station  de  conditionnement  :  220  FCFA.  Ces  tarifs  s’appliqueront  à
l’ensemble des zones de production et des stations de conditionnement », lit-on dans le communiqué.
Selon le document, après analyse des propositions du rapport du Service technique de l’Inter-Mangue et
du Centre national de recherche agronomique (CNRA), le Conseil d’administration a �xé l’ouverture de la
campagne de la variété Kent au lundi 31 mars 2025.

  SSoocciiééttéé

IINNSSEERRTTIIOONN  DDEESS  JJEEUUNNEESS  //  CC22DD  EEMMPPLLOOII  ::  TTOOUURRÉÉ  MMAAMMAADDOOUU  RREEMMEETT  1166  VVÉÉHHIICCUULLEESS
AAUUXX  SSTTRRUUCCTTUURREESS  DD’’AACCCCOOMMPPAAGGNNEEMMEENNTT

Dans le but de renforcer la mobilité et l’e�cacité des structures d’accompagnement pour un meilleur suivi
de l’insertion professionnelle des jeunes, Mamadou Touré, a remis 16 véhicules aux structures chargées
de la mise en œuvre de la phase 3 du C2D Emploi. Cette cérémonie de remise de véhicules s’est déroulée
hier lundi 17 mars 2025 dans les locaux de l´Agence Emploi Jeunes de Treichville. Au cours de cette
cérémonie, le ministre Mamadou Touré a révélé : « Le coût total de ces véhicules se chiffre à 434 529 996
francs CFA.  Ces moindres mobilités permettront  de renforcer  la  capacité  opérationnelle  des équipes,
d’assurer le suivi et une supervision rapprochée des activités et garantir une mise en œuvre e�cace des
initiatives d´insertion sur le professionnel et citoyenne au pro�t des jeunes ».

AASSSSEEMMBBLLÉÉEE  NNAATTIIOONNAALLEE//  CCOODDEE  DDEE  LL´́AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  EETT  DDUU  DDRRAAIINNAAGGEE  ::  LLEE
TTEEXXTTEE  AADDOOPPTTÉÉ  ÀÀ  LL’’UUNNAANNIIMMIITTÉÉ  EENN  CCOOMMMMIISSSSIIOONN

Il  existe  désormais  un  code  de  l’assainissement  et  de  drainage.  Le  ministre  de  l´Hydraulique,  de  l
´Assainissement  et  de  la  Salubrité  (MINHAS),  Bouaké  Fofana,  a  été  reçu  par  les  députés  de  la
Commission  de  la  Recherche,  de  la  Science,  de  la  Technologie  et  de  l´Environnement  (CRSTE)  de  l
´Assemblée nationale pour présenter le projet de loi portant Code de l´Assainissement et du Drainage.
Cette rencontre s´est tenue le lundi 17 mars 2025 à l´hémicycle. Lors de la présentation de l´exposé des
motifs, le ministre a rappelé que, depuis 2011, le gouvernement ivoirien, dans l´optique de faire de la Côte
d´Ivoire  un  pays  émergent  à  l´horizon  2030,  a  entrepris  plusieurs  actions,  notamment  l



´institutionnalisation du secteur avec la création de l´O�ce National de l´Assainissement et du Drainage
(ONAD) et du Fonds National de l´Assainissement et du Drainage (FNAD).

GGEESSTTIIOONN  DDUURRAABBLLEE  DDEESS  RREESSSSOOUURRCCEESS  NNAATTUURREELLLLEESS  DDUU  BBAASSSSIINN  DDUU  NNIIGGEERR  ::  DDEESS
EEXXPPEERRTTSS  RRÉÉGGIIOONNAAUUXX  EENN  RRÉÉFFLLEEXXIIOONN  ÀÀ  AABBIIDDJJAANN

Face aux dé�s de pollutions liés aux activités minières et autres activités humaines, les pays membres de
l’Autorité du bassin du Niger (Abn) veulent se doter de textes en vue d’une gestion e�ciente des rejets des
polluants dans le �euve et autres écosystèmes connexes. C’est dans la droite ligne de cette démarche
qu’un atelier régional de renforcement des capacités des acteurs impliqués dans le suivi-évaluation du
cadre structurel et fonctionnel du mécanisme de mise en œuvre du plan d´investissement de l´autorité du
bassin du Niger s’est ouvert, lundi 17 mars 2025, à Abidjan-Cocody. Représentant le ministre des Eaux et
Forêts,  Laurent  Tchagba,  sa  directrice  de cabinet,  conservateur  général  Zouzou Mailly  Elvire-Joëlle,  a
souligné que cet atelier vise à renforcer les capacités techniques et opérationnelles des acteurs sur les
nouvelles réglementations harmonisées pour la réduction des pollutions ainsi que le suivi de la qualité
des ressources en eau.

ÉÉDDUUCCAATTIIOONN//  AAPPPPRREENNTTIISSSSAAGGEESS  FFOONNDDAAMMEENNTTAAUUXX  ::  LLAA  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  PPRRÉÉSSEENNTTÉÉEE
CCOOMMMMEE  UUNN  PPAAYYSS  MMOODDÈÈLLEE  PPAARR  TTAARRLL  AAFFRRIICCAA

Le  système  éducatif  ivoirien  se  boni�e.  Et  ce,  avec  des  innovations  qui  permettent  d’améliorer
l’apprentissage  fondamental  des  enfants,  notamment  en  lecture  et  mathématiques.  C’est  le  cas  de
l’approche TARL (Teaching at the Right Level), connue sous le nom PEC ou remédiation en Côte d’Ivoire.
Le pays, aujourd’hui, est leader dans la mise en œuvre de cette approche. Une délégation de TARL Africa,
conduite par son directeur exécutif Titus Seyengo, lors d’une rencontre tenue récemment à Abidjan avec
la ministre de l’Education nationale et de l’Alphabétisation (MENA), Mariatou Koné, a salué la parfaite
adaptation et exécution de l´initiative en Côte d´Ivoire,  principalement dans les zones rurales,  dans le
cadre du Programme national d’amélioration des premiers apprentissages scolaires (PNAPAS) qui, selon
son plan de déploiement, commencera la mise en œuvre de TARL (Remédiation) dans toutes les écoles
(environ  18  000)  de  Côte  d´Ivoire  d´ici  �n  2025.  Cette  rencontre  a  eu  lieu  en  marge  de  la  retraite
stratégique  annuelle  du  département  des  contenus  pédagogiques  et  de  la  formation  de  ladite
organisation.

LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LL´́OORRPPAAIILLLLAAGGEE  IILLLLÉÉGGAALL  ::  LLEE  GGRROOUUPPEEMMEENNTT  SSPPÉÉCCIIAALL  IINNTTEENNSSIIFFIIEE  SSEESS
AACCTTIIOONNSS

Ce sont 131 opérations qui ont été menées, du 17 février au 14 mars 2025, par le Groupement spécial de
lutte contre l’orpaillage illégal (Gs-loi). Elles ont permis le déguerpissement de 99 sites illégaux dans 10
régions du pays, le Hambol, le Gbêkê, le Bélier, le N’Zi, la Nawa, le Loh-Djiboua, le Gbôklè, le Tonkpi, la
Marahoué  et  le  Moronou,  ainsi  que  dans  le  district  autonome  de  Yamoussoukro.  Au  terme  de  ces
opérations,  48 individus ont été interpellés et 4 pelleteuses,  1 véhicule,  34 moto-pompes, 20 groupes
électrogènes, 10 générateurs électriques, 177 courroies, 200 dents de concasseurs, 26 lots de dents de
concasseurs et 5blocs de cannabis saisis. De même qu´une somme d´argent d´une valeur totale de 48
509 200 FCFA… Ce sont autant d´actions d´envergure par lesquelles le Groupement spécial de lutte contre
l´orpaillage illégal entend mener une guerre sans merci à l’orpaillage illégal et prévenir toute tentative de
retour des orpailleurs illégaux sur les sites déguerpis.

SSOOCCIIÉÉTTÉÉ  IIVVOOIIRRIIEENNNNEE  DDEE  TTÉÉLLÉÉDDIIFFFFUUSSIIOONN  ((IIDDTT))  ::  YYÉÉOO  AADDAAMMAA  PPRRÉÉSSEENNTTEE  LLEESS
OOBBJJEECCTTIIFFSS  SSTTRRAATTÉÉGGIIQQUUEESS  PPOOUURR  22002255



Yéo  Adama,  directeur  général  de  la  Société  ivoirienne  de  Télédiffusion  (Idt),  a  présenté  le  bilan  de
l’exercice 2024 et annoncé les perspectives pour 2025, lors de la cérémonie de présentation de vœux et
de célébration des femmes de l’entreprise, samedi 15 mars 2025, au centre émetteur de Bouaké, informe
un communiqué de presse que L’inter a consulté. Le directeur général a indiqué que pour 2025, trois
objectifs stratégiques sont �xés : l’optimisation de l’e�cience technique pour améliorer la fourniture des
services  numériques,  le  renforcement  de  la  performance  commerciale  et  �nancière  à  travers  le
développement de nouveaux services et l’optimisation des charges, ainsi que la révision de l’organisation
et l’amélioration des pratiques en gestion des ressources humaines. Sept dé�s majeurs ont été identi�és
pour atteindre ces objectifs.

    VVUU  SSUURR  LLEE  NNEETT

  EEccoonnoommiiee

CCOOMMMMEERRCCEE  EETT  IINNDDUUSSTTRRIIEE  ::  TTOOUUTT  SSAAVVOOIIRR  SSUURR  LLAA  PPRROOMMOOTTIIOONN  DDUU  ""MMAADDEE  IINN  CCOOTTEE
DD’’IIVVOOIIRREE"",,  CCEE  MMAARRDDII  1188  MMAARRSS  22002255

Le Commissaire général de la Foire du Made in Côte d’Ivoire, dénommée (FOMCI), Aimé Kablan Koizan,
est  l’invité,  ce  mardi  18  mars  2025  à  15H00,  de  la  tribune  d’échange  et  d’information  du  Centre
d’Information et de Communication gouvernementale (CICG) dénommée "Tout Savoir Sur" (TSS). Aimé
Kablan Koizan interviendra sur la Promotion du "Made in Côte d’Ivoire", en direct des canaux digitaux du
gouvernement ivoirien,  notamment Facebook,  X,  Tiktok et  YouTube.  Les internautes sont invités à se
connecter pour en savoir plus et faire connaître leurs préoccupations. La conférence de presse qui se
tiendra au Système intégré de Gestion du Foncier urbain (SIGFU), sis à la cité administrative d’Abidjan-
Plateau, verra la participation, en présentiel, de journalistes.

EEMMPPLLOOII,,  CCOOMMPPÉÉTTIITTIIVVIITTÉÉ  //  SSOOUUTTIIEENN  AAUUXX  EENNTTRREEPPRRIISSEESS  ::  LL’’AAGGEENNCCEE  DDEE
DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  EETT  LL’’OORRDDRREE  DDEESS  IINNGGÉÉNNIIEEUURRSS  IINNDDUUSSTTRRIIEELLSS  SSIIGGNNEENNTT  UUNNEE
CCOONNVVEENNTTIIOONN

L’Agence pour le développement et la compétitivité des industries de Côte d’Ivoire (ADCI) et l’Ordre des
ingénieurs industriels de Côte d’Ivoire (OII-CI) ont décidé d’accompagner les entreprises. A travers une
convention signée, le lundi 17 mars 2025, à la Chambre de commerce et d’industrie de Côte d’Ivoire, (CCI-
CI), à Abidjan-Plateau, les deux entités entendent structurer une collaboration pérenne pour apporter un
appui  technique  et  managérial  aux  entreprises  ivoiriennes  dans  le  cadre  notamment  du  programme
Diversi�cation,  accélération industrielle,  compétitivité  et  emploi  (DAICE).  Pour  le  président  du conseil
d’administration de l’Adci, Serge Bilé cette convention concrétise la volonté collective des deux parties en
faveur de la réalisation de la vision 2030 du Président de la République, consacré au projet « Côte d’Ivoire
solidaire » qui  passe par la transformation structurelle de l’économie ivoirienne par l’industrialisation.
Mathurin Bombo, conseiller technique, représentant le ministre du Commerce et de l’Industrie, a fait savoir
que cette initiative permettra aux deux parties de collaborer dans les divers domaines, notamment l’appui
technique,  la  formation et  le  renforcement de capacités,  le  développement de normes et  référentiels,
l’innovation en vue de la promotion de solutions adaptées aux besoins des PME industrielles.

GGRROOSS  SSUUCCCCÈÈSS  DDEE  LLAA  PPLLUUSS  IIMMPPOORRTTAANNTTEE  ÉÉMMIISSSSIIOONN  OOBBLLIIGGAATTAAIIRREE  JJAAMMAAIISS  RRÉÉAALLIISSÉÉEE
DDAANNSS  LL´́UUEEMMOOAA

Le marché a répondu avec enthousiasme à l´opération d´échange de titres souverains initiée par l´État
ivoirien,  témoignant d´une con�ance solide des investisseurs dans la qualité de la signature du pays.
Selon des informations, la demande a dépassé toutes les attentes, con�rmant le succès de cette initiative
de gestion proactive de la dette. L´émission, qui s´est déroulée, du 19 février au 4 mars, était ouverte à l
´ensemble des investisseurs et comportait un mécanisme d´échange de titres. La Côte d´Ivoire offrait la



possibilité  aux  détenteurs  d´obligations  arrivant  à  échéance  entre  le  28  février  et  le  30  juin  2025  d
´échanger leurs titres contre de nouvelles obligations à maturités plus longues. Il faut noter que la Côte d
´Ivoire avait déjà innové en réalisant la première opération de ce type en 2024, ouvrant ainsi la voie aux
autres pays de la sous-région.

  SSoocciiééttéé

DDRROOIITT  ÀÀ  LLAA  SSAANNTTÉÉ  ::  LLEE  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  VVEEUUTT  AASSSSUURREERR  ÀÀ  CCHHAAQQUUEE  FFEEMMMMEE  UUNN
AACCCCÈÈSS  ÉÉQQUUIITTAABBLLEE  AAUUXX  SSOOIINNSS  DDEE  QQUUAALLIITTÉÉ

La santé fait partie des droits fondamentaux de tous. En Côte d’Ivoire, la question de la santé de la femme
béné�cie d’une attention particulière. Des actions spéci�ques sont menées en faveur des femmes et des
infrastructures dédiées sont mises à leur disposition. La santé est un point des 12 domaines critiques de
la Déclaration et du Programme d´action de Beijing à l’issue de la 4e conférence mondiale sur les femmes
tenue du 4 au 15 septembre 1995. L’accès de la femme aux services dont elle a besoin pour sa santé et
son  épanouissement  est  aussi  un  point  d’attention  de  nombreuses  initiatives.  En  Côte  d’Ivoire,  le
gouvernement continue de réa�rmer sa détermination à garantir aux femmes un accès équitable aux
soins de qualité. Les efforts visent à renforcer les services dédiés à la mère et à l’enfant. (Source : CICG)

    AAGGEENNCCEE  DDEE  PPRREESSSSEE

  SSoocciiééttéé

PPLLUUSS  DDEE  9900  VVÉÉHHIICCUULLEESS  DDEE  LLAA  RRÉÉGGIIOONN  DDEE  LLAA  BBAAGGOOUUÉÉ  MMIISS  EENN  FFOOUURRRRIIÈÈRREE

Au total, 92 véhicules ont été mis en fourrière par les forces de défense et de sécurité (FDS) de la Bagoué,
lors de la 26e Semaine nationale de la sécurité routière, indique le rapport de la Direction régionale des
Transports, dont une copie a été remise à l’AIP, le samedi 15 mars 2025 à Boundiali. Les FDS espèrent, à
travers cette action de mise en fourrière de véhicules, attirer l’attention des transporteurs sur le suivi de
l’état  de leurs engins.  Ils entendent inciter  également les transporteurs et  les usagers de la route au
respect du Code de la sécurité routière. Cette édition a permis, selon le directeur régional des Transports,
Koné Mamadou, aux FDS de verbaliser 328 véhicules et de mettre 92 véhicules en fourrière, aux agents de
la direction régionale des Transports de sensibiliser 8117 usagers de la route, notamment, les piétons, les
automobilistes, les conducteurs de deux et trois roues.
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